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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :
dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,
la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;
les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un
règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la
partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,
sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et
d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques
 Valeurs

Population totale 12345
 
 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité
Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 54321.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.00
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.00
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 
(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595
du code général des impôts
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 
 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 1612-28 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                - Fonctionnement : 7.50%
                - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l’exercice N-1 sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans ».
(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.
(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;
- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS C1

 
 

 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(1)

TOTAL DU BUDGET 67 297 187,90 66 535 704,04 1 250 977,35 A1 489 493,49
Investissement 5 000,00 12 219,19 (2) 88 672,15 A2 95 891,34
Fonctionnement 67 292 187,90 66 523 484,85 (3) 1 162 305,20 A3 393 602,15

 
 

 RESTES A REALISER N-1

 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (4)  
 TOTAL A1 + B1 489 493,49  
 Investissement A2 + B2 95 891,34  
 Fonctionnement A3 + B3 393 602,15  

 
(1) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(2) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(3) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(4) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 
(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres  016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00
018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 
(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) 95 891,34 0,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

95 891,34

 = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
95 891,34

 
95 891,34

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 393 602,15 0,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

393 602,15

 = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
393 602,15

 
393 602,15

 
 TOTAL DU BUDGET (5) 489 493,49 489 493,49

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux
antérieurement votés lors du même exercice.
(2) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00
 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 
(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.
(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00
 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 
(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.
(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf
204) (y compris opérations) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y
compris opérations) (4) (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris
opérations) (4)

7 220,00 0,00 891,34 891,34 8 111,34

22 Immobilisations reçues en
affectation (y compris opérations) (4)
(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)
(y compris opérations) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 7 220,00 0,00 891,34 891,34 8 111,34

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 60 000,00 0,00 95 000,00 95 000,00 155 000,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 60 000,00 0,00 95 000,00 95 000,00 155 000,00

45… Chapitres d’opérations pour compte
de tiers (7)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 67 220,00 0,00 95 891,34 95 891,34 163 111,34

      
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 67 220,00 0,00 95 891,34 95 891,34 163 111,34

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 163 111,34

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.
(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf
138) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 60 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 60 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de
tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 60 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

      
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
5 000,00  0,00 0,00 5 000,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (10) (11)

2 220,00  0,00 0,00 2 220,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 7 220,00  0,00 0,00 7 220,00

      
TOTAL 67 220,00 0,00 0,00 0,00 67 220,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE 95 891,34

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 163 111,34

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

7 220,00

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(5) Sauf 165, 166 et 16449.
(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
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(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.
(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.
(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4) 66 738 580,00 0,00 373 402,15 373 402,15 67 111 982,15

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

1 604 000,00 0,00 0,00 0,00 1 604 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

10 300,00 0,00 0,00 0,00 10 300,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 68 352 880,00 0,00 373 402,15 373 402,15 68 726 282,15

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00  20 200,00 20 200,00 20 200,00

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

68 372 880,00 0,00 393 602,15 393 602,15 68 766 482,15

      
023 Virement à la section

d'investissement (5)
5 000,00  0,00 0,00 5 000,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

2 220,00  0,00 0,00 2 220,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (5)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

7 220,00  0,00 0,00 7 220,00

      
TOTAL 68 380 100,00 0,00 393 602,15 393 602,15 68 773 702,15

 +

D 002 RESULTAT REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 68 773 702,15

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.
(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses

36 917 000,00 0,00 0,00 0,00 36 917 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 31 453 000,00 0,00 0,00 0,00 31 453 000,00

75 Autres produits de gestion
courante (4)

100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

Total des recettes de gestion courante 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 68 380 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,
prov. (semi-budgétaires) (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 68 380 100,00

      
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (5)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 68 380 100,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE 393 602,15

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 68 773 702,15

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)
7 220,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.
(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables.
(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

95 000,00 0,00 95 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 891,34 0,00 891,34
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 95 891,34 0,00 95 891,34

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 95 891,34

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
011 Charges à caractère général (9) 373 402,15  373 402,15

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00  0,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 20 200,00 0,00 20 200,00
71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 393 602,15 0,00 393 602,15

 +

D 002 RESULTAT REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 393 602,15

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
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(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Hors chapitres opérations.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE 95 891,34

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 95 891,34

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
013 Atténuations de charges (8) 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00  0,00

731 Fiscalité locale 0,00  0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00  0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

 +

R 002 RESULTAT REPORTE 393 602,15

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 393 602,15

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 67 220,00 0,00 0,00 95 891,34 95 891,34 0,00 95 891,34 95 891,34

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 7 220,00 0,00 0,00 891,34 891,34 0,00 891,34 891,34
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 7 220,00 0,00 0,00 891,34 891,34 0,00 891,34 891,34
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
60 000,00 0,00  95 000,00 95 000,00  95 000,00 95 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
  0,00      

Total des dépenses financières 60 000,00 0,00 0,00 95 000,00 95 000,00 0,00 95 000,00 95 000,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de

tiers (5)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 67 220,00 0,00 0,00 95 891,34 95 891,34 0,00 95 891,34 95 891,34
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

    
 D001 Solde d’exécution négatif reporté (9) 0,00

    
 Total des dépenses d’investissement cumulées 95 891,34
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 67 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions

d'investissement (hors
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 16449,
165, 166 et 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions
d'équipement versées
(10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest.
non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (16449, 165 et
166)

60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :
affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

024 Produits des cessions
d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations

pour compte de tiers (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
021 Virement de la section de

fonctionnement
5 000,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf.
entre sections (4) (5) (6)

2 220,00  0,00 0,00 0,00

041 O p é r a t i o n s
patrimoniales (7)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 7 220,00  0,00 0,00 0,00

       
R001 Solde d’exécution positif reporté (8) 95 891,34

       
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

       
Total des recettes d’investissement cumulées 95 891,34

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042
(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 
Chap. / art. (1) Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 67 220,00 0,00 0,00 95 891,34 95 891,34 0,00 95 891,34 95 891,34

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 7 220,00 0,00 0,00 891,34 891,34 0,00 891,34 891,34
21838 Autre matériel informatique 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2185 Matériel de téléphonie 0,00 0,00 891,34 891,34 0,00 891,34 891,34
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations
d’équipement (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 7 220,00 0,00 0,00 891,34 891,34 0,00 891,34 891,34
10 Dotations, fonds divers et

réserves
0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

60 000,00 0,00  95 000,00 95 000,00  95 000,00 95 000,00

165 Dépôts et cautionnements
reçus

60 000,00 0,00 95 000,00 95 000,00 95 000,00 95 000,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

  0,00      
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
Total des dépenses financières 60 000,00 0,00 0,00 95 000,00 95 000,00 0,00 95 000,00 95 000,00
45… Opérations pour compte de

tiers (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 67 220,00 0,00 0,00 95 891,34 95 891,34 0,00 95 891,34 95 891,34
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 Charges transférées (8) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.
(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 
Chap. / art. (1) Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 67 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
021 Virement de la section de fonctionnement 5 000,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9) 2 220,00  0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 615,00 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 1 501,00 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 104,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (10) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 7 220,00  0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)
RAR N-1 (2)

 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 68 380 100,00 0,00 0,00 393 602,15 393 602,15 0,00 393 602,15 393 602,15

011 Charges à caractère général (4) 66 738 580,00 0,00 0,00 373 402,15 373 402,15 0,00 373 402,15 373 402,15
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)
1 604 000,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)
10 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 68 352 880,00 0,00 0,00 373 402,15 373 402,15 0,00 373 402,15 373 402,15
66 Charges financières 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
67 Charges spécifiques (4) 20 000,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
0,00   20 200,00 20 200,00  20 200,00 20 200,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

  0,00      
Total des dépenses financières 20 000,00 0,00 0,00 20 200,00 20 200,00  20 200,00 20 200,00

Total des dépenses réelles 68 372 880,00 0,00 0,00 393 602,15 393 602,15 0,00 393 602,15 393 602,15
023 Virement à la section

d'investissement
5 000,00   0,00 0,00  0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

2 220,00   0,00 0,00  0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 7 220,00   0,00 0,00  0,00 0,00

    
D002 Résultat reporté 0,00

    
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 393 602,15

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)
RAR N-1 (2)

 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (3) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 36 917 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (3) 31 453 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00  0,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00  0,00 0,00 0,00

       
R002 Résultat reporté 393 602,15

       
Total des recettes de fonctionnement cumulées 393 602,15

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040
(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
Chap. / art.

(1)
Libellé Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 68 380 100,00 0,00 0,00 393 602,15 393 602,15 0,00 393 602,15 393 602,15

011 Charges à caractère général (5) 66 738 580,00 0,00 0,00 373 402,15 373 402,15 0,00 373 402,15 373 402,15
60623 Alimentation 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
60636 Habillement et vêtements de travail 6 760,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 66 260 720,00 0,00 373 402,15 373 402,15 0,00 373 402,15 373 402,15
6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de

formation
700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6228 Divers 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à des tiers 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 10 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6378 Autres impôts taxes et versements

assim.
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

1 604 000,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

6211 Personnel affecté par CL de
rattachement

1 282 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 5 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 82 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.
(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
64112 SFT, indemnité de résidence 3 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
64113 NBI 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités 38 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations 75 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
64132 SFT, indemnité de résidence 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
64138 Primes et autres indemnités 19 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 40 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 29 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6454 Cotisations à l'assurance chômage 3 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 12 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6488 Autres 3 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
014 Atténuations de produits 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

10 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65818 Autres 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65888 Autres 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 68 352 880,00 0,00 0,00 373 402,15 373 402,15 0,00 373 402,15 373 402,15
66 Charges financières 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

67 Charges spécifiques (5) 20 000,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (5)

0,00   20 200,00 20 200,00  20 200,00 20 200,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 0,00 20 200,00 20 200,00 20 200,00 20 200,00
022 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AE)
  0,00      

Total des charges financières et spécifiques 20 000,00 0,00 0,00 20 200,00 20 200,00  20 200,00 20 200,00

Total des dépenses réelles 68 372 880,00 0,00 0,00 393 602,15 393 602,15 0,00 393 602,15 393 602,15
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Chap. / art.
(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
023 Virement à la section

d'investissement
5 000,00   0,00 0,00  0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

2 220,00   0,00 0,00  0,00 0,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 2 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la

section (8) (10)
0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 7 220,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.
(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
Chap / art. (1) Libellé Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (4) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 36 917 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
706888 Autres 36 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 917 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 31 453 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74748 Participation autres communes 25 453 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74758 Participation autres groupements 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75888 Autres 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 68 380 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00  0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

 Montant brut 0,00  
 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  
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Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable) CHOIX DE L’ASSEMBLEE Délibération du

 Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500.00 ¤

2010-02-25

 Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L LOGICIELS 5 25/02/2010
L AMENAGEMENTS ET AGENCEMENTS DIVERS 10 25/02/2010
L MOBILIER 10 25/02/2010
L MATERIEL BUREAU ET INFORMATIQUE 5 25/02/2010
L MATERIEL INFORMATIQUE 5 25/02/2010
L SUBVENTIONS RECUES 15 13/09/2012
L SUBVENTIONS VERSEES 30 19/10/2016
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 20 200,00  7 765,00 27 965,00 0,00 27 965,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 20 200,00  7 765,00 27 965,00 0,00 27 965,00

Créances douteuses 20 200,00 17/06/2025 7 765,00 27 965,00 0,00 27 965,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 20 200,00  7 765,00 27 965,00 0,00 27 965,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

Total des provisions budgétaires 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 20 200,00  7 765,00 27 965,00 0,00 27 965,00

 
(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.
(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.
(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet
Montant total de la

provision à constituer
Durée

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N

Provision constituée
au titre de l’exercice

Montant restant à
provisionner

 
(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L.
412-5 du CGFP et du décret n°
2022-48 du 21 janvier 2022

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME
CLASSE

B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c)  3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

ADJOINT TECHNIQUE C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE SOCIALE (d)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)

 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

 
(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément aux cadres d’emploi applicables à la fonction publique territoriale. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.
(2) Catégories : A, B ou C.

IV – ANNEXES IV
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(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année
Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80
%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)    0,00   
ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 367 0,00 332-23-1° CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)    0,00   
TECHNICIEN B TECH 431 0,00 332-24 A CONTRAT DE PROJET

TOTAL GENERAL    0,00   
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 
(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.
Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature
ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).
Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :
- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;
- soit de la seule autonomie financière.
Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.



AGENCE METRO. MOBIL. PARTAGÉES - RÉGIE AUTONOME VELIB' - BS - 2026

Page 48

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Régie à seule autonomie financiere Régie VELIB 10/03/2017 10/03/2017 20002162400040 Exploitation du
service public

VELIB

oui

 
(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
  

Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1
  

 Pour mémoire, budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions nouvelles Vote Total (1)

Solde d’exécution 001
(A)
montant négatif si déficit
(D001)
montant positif si
excédent (R001)

0,00 95 891,34 95 891,34 95 891,34

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si
excédent

0,00 0,00 0,00 0,00

Solde de la section
investissement de
l'exercice N-1  (Solde I
= A + B)
Solde positif : excédent
de financement
Solde négatif : besoin de
financement

0,00 95 891,34 95 891,34 95 891,34

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de
la section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

 

 Pour mémoire, budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions nouvelles Vote Total (1)

Affectation au 1068
(C) 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde de la section
investissement de
l'exercice N-1 (Solde
I)
Solde positif : excédent
de financement
Solde négatif : besoin
de financement

0,00 95 891,34 95 891,34 95 891,34

Disponibilité de
ressources propres
des exercices
antérieurs (Solde II =
C + Solde I)
Solde positif :
ressources disponibles
pour la couverture de
l'annuité
Solde négatif : absence
de ressources propres
provenant des
exercices antérieurs
pour la couverture de
l'annuité

0,00 95 891,34 95 891,34 95 891,34

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT
EQUILIBRE
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 Pour mémoire, budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions nouvelles Vote Total (1)

Dépenses de l'exercice
à couvrir par des
ressources propres
(D)(2)

0,00 0,00 0,00 0,00

Ressources propres
externes et internes de
l'exercice (E)(2)

7 220,00 0,00 0,00 7 220,00

Couverture de l'annuité
de la dette (Solde III = E
- D)
Solde positif : annuité de
la dette couverte
Solde négatif : annuité
de la dette non couverte
par les ressources de
l’exercice, vérifier la
couverture par les
éventuelles ressources
disponibles des
exercices antérieurs (cf.
solde II)

7 220,00 0,00 0,00 7 220,00

 
(1) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés
(2) Seuls les crédits de l'exercice sont pris en compte donc hors RAR. Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES
Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00

 
 
 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice (hors

RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a +
b

V 7 220,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation

investissement
0,00 0,00 0,00

13156 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13246 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13256 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b)
(4)

7 220,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des

obligations
0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28181 Installations générales, aménagt

divers
615,00 0,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 1 501,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
104,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs

exercices
   

49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions

d'immobilisations
0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de
fonctionnement

5 000,00 0,00 0,00

 
 

 
(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.
(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les
recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)
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V – ARRETE ET SIGNATURE V 

ARRETE ET SIGNATURES A 
 

Nombre de membres en exercices : 110  ; 
Nombre de membres présents ou représentés    60  ; 
Nombre de suffrages exprimés :   60    ; 
VOTES :  
 Pour :  968,84 

 Contre :   0 

 Abstention :  0 

 
Date de la convocation : le 06/05/2026. 
 
Présenté par LE PRESIDENT, réunie en session BS 2026 BUDGET ANNEXE VELIB 
AU 47 BIS RUE DES VINAIGRIERS 75010 PARIS, le 18/05/2026. 
 
Les membres de l’assembée délibérante  LE COMITE SYNDICAL : 
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ASNIERES-SUR-SEINE 
Thierry-Michel ISOARD a le PV de M. Tellier 
(Aulnay) 
 

Signé : Thierry-Michel ISOARD 
Le 18/05/2026 

 

 

AULNAY-SOUS-BOIS 
Matthieu TELLIER donne PV à T.M. Isoard 
(Asnières) 
 

Signé : Thierry-Michel ISOARD 
Le 18/05/2026 

 

 

BAGNEUX 
Bruno TUDER donne PV à E. Felix 
(Bagnolet) 
 

Signé : Edith FELIX 
Le 18/05/2026 

 

 

BAGNOLET 
Edith FELIX a le PV de B. Tuder (Bagneux) 
et S. Besnard (Cachan) 
 

Signé : Edith FELIX 
Le 18/05/2026 

 

 

BOIS-COLOMBES 
Stephanka TOUSSAINT  
 

Signé : Stephanka TOUSSAINT 
Le 18/05/2026 

 

 

BOURG-LA-REINE 
Cédric NICOLAS  

 
Signé : Cédric NICOLAS 

Le 18/05/2026 
 

 

BRY-SUR-MARNE 
Pierre LECLERC  
 

Signé : Pierre LECLERC 
Le 18/05/2026 

 

 

CACHAN 
Samuel BESNARD donne PV à E. Felix 
(Bagnolet) 
 

Signé : Edith FELIX 
Le 18/05/2026 

 

 

CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
Yann VIGUIE  
 

Signé : Yann VIGUIE 
Le 18/05/2026 

 

 

CHARENTON-LE-PONT 
Marie-Hélène MAGNE  
 

Signé : Marie-Hélène MAGNE 
Le 18/05/2026 

 

 

CHATENAY-MALABRY 
Marc FEUGERE donne PV à M. Mohamed 
Houcini (Fontenay a/Roses) 
 

Signé : Mohamed HOUCINI 
Le 18/05/2026 

 

 

CHATILLON 
Elodie DORFIAC donne PV à L. Mauvarin 
(GPSO) 
 

Signé : Luc MAUVARIN 
Le 18/05/2026 

 

 

CHEVILLY-LARUE 
Laurent TAUPIN  
 

Signé : Laurent TAUPIN 
Le 18/05/2026 

 

 

CLAMART 
Serge KEHYAYAN a le PV de H. De 
Compiegne (Courbevoie) 
 

Signé : Serge KEHYAYAN 
Le 18/05/2026 

 

 

COLOMBES 
Léopold MICHALLET a le PV de C. Paquis 
(Les Lilas) et V. Soulage (Nanterre) 
 

Signé : Léopold MICHALLET 
Le 18/05/2026 
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COURBEVOIE 
Hervé de COMPIEGNE donne PV à S. 
Kehyayan (Clamart) 
 

Signé : Serge KEHYAYAN 
Le 18/05/2026 

 

 

CRETEIL 
Sylvie SIMON-DECK donne PV à J. Lefebvre 
(Romainville) 
 

Signé : Julie LEFEBVRE 
Le 18/05/2026 

 

 

DRANCY 
Jean-Luc MILLARD a le PV de M. Tchendjou 
(Epinay) 
 

Signé : Jean-Luc MILLARD 
Le 18/05/2026 

 

 

EPINAY-SUR-SEINE 
Marius TCHENDJOU donne PV à J.L. 
Millard (Drancy) 
 

Signé : Jean-Luc MILLARD 
Le 18/05/2026 

 

 

FONTENAY-AUX-ROSES 
Mohamed HOUCINI a le PV de M. Feugere 
(Chatenay-Malabry) 
 

Signé : Mohamed HOUCINI 
Le 18/05/2026 

 

 

FONTENAY-SOUS-BOIS 
Marc BRUNET donne PV à C. Bernier 
(Gennevilliers) 
 

Signé : Christophe BERNIER 
Le 18/05/2026 

 

 

GENNEVILLIERS 
Christophe BERNIER a le PV de M. Brunet 
(Fontenay s/Bois) et C. Pecqueux (Ivry) 
 

Signé : Christophe BERNIER 
Le 18/05/2026 

 

 

IVRY-SUR-SEINE  
Clément PECQUEUX donne PV à C. Bernier 
(Gennevilliers) 
 

Signé : Christophe BERNIER 
Le 18/05/2026 

 

 

JUVISY-SUR-ORGE 
Virginie FALGUIERES 
 

Signé : Virginie FALGUIERES 
Le 18/05/2026 

 

 

LA GARENNE-COLOMBES  
Geneviève GAILLABAUD a le PV de G. 
Galiotto (Le Blanc-Mesnil) 
 

Signé : Genevieve GAILLABAUD 
Le 18/05/2026 

 

 

LE BLANC-MESNIL 
Gabriel GALIOTTO donne PV à G. Gaillabaud 
(La Garenne Colombes) 
 

Signé : Genevieve GAILLABAUD 
Le 18/05/2026 

 

 

LE PLESSIS-ROBINSON 
Benoit BLOT donne PV à S. Deschiens 
(Levallois-Perret) 
 

Signé : Sophie DESCHIENS 
Le 18/05/2026 

 

 

LE PRÉ SAINT-GERVAIS 
Laurent BARON 
CHOFFRUT Clautilde 
 

Signé : Clauthilde CHOFFRUT 
Le 18/05/2026 

 

 

LES LILAS  
Christophe PAQUIS donne PV à L. Michallet 
(Colombes) 
 

Signé : Léopold MICHALLET 
Le 18/05/2026 

 

 

LEVALLOIS-PERRET  
Sophie DESCHIENS a le PV de B. Blot (Le 
Plessis-Robinson) 
 

Signé : Sophie DESCHIENS 
Le 18/05/2026 
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L'ILE-SAINT-DENIS 
Sophie BOSQUILLON 
 

Signé : Sophie BOSQUILLON 
Le 18/05/2026 

 

 

MAISONS-ALFORT 
Marie-France PARRAIN  
 

Signé : Marie-France PARRAIN 
Le 18/05/2026 

 

 

NANTERRE 
Vincent SOULAGE donne PV à L. Michallet 
(Colombes) 
 

Signé : Léopold MICHALLET 
Le 18/05/2026 

 

 

NOISY LE SEC 
Florent LACAILLE-ALBIGES  
 

Signé : Florent LACAILLE-ALBIGES 
Le 18/05/2026 

 

 

PANTIN 
Pierric AMELLA donne PV à S. Raifaud (Paris) 
 

Signé : Sylvain RAIFAUD 
Le 18/05/2026 

 

 

PARIS 
Sylvain RAIFAUD a le PV de P. Amella 
(Pantin) et P. Ollier (MGP) 
 

Signé : Sylvain RAIFAUD 
Le 18/05/2026 

 

 

PUTEAUX 
Jean-Marie BALLET donne PV à C. Du 
Sartel (St Cloud) 
 

Signé : Capucine DU SARTEL 
Le 18/05/2026 

 

 

ROMAINVILLE 
Julie LEFEBVRE a le PV de S. Simon-Deck 
(Créteil)  
 

Signé : Julie LEFEBVRE 
Le 18/05/2026 

 

 

RUEIL-MALMAISON 
Frédéric SGARD donne PV à P. Pattée 
(Sceaux) 
 

Signé : Patrice PATTEE 
Le 18/05/2026 

 

 

RUNGIS 
Patrick LEROY donne PV à L. Alonso (St 
Mandé) 
 

Signé : Luc ALONSO 
Le 18/05/2026 

 

 

SAINT-CLOUD 
Capucine du SARTEL a le PV de J.M. Ballet 
(Puteaux) 
 

Signé : Capucine DU SARTEL 
Le 18/05/2026 

 

 

SAINT-DENIS 
Christophe PIERCY  
 

Signé : Christophe PIERCY 
Le 18/05/2026 

 

 

SAINT-MANDÉ 
Luc ALONSO a le PV de P. Leroy (Rungis) 
 

Signé : Luc ALONSO 
Le 18/05/2026 

 

 

SCEAUX 
Patrice PATTEE a le PV de F. Sgard (Rueil), N. 
Brar-Chaveau (Vélizy) et H. Roger-Estrade 
(Verrières) 
 

Signé : Patrice PATTEE 
Le 18/05/2026 

 

 

SURESNES 
Sophie de LAMOTTE a le PV de N. Moreau 
(Vaucresson) 
 

Signé : Sophie DE LAMOTTE 
Le 18/05/2026 
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VAUCRESSON 
Nicolas MOREAU donne PV à S. De 
Lamotte (Suresnes) 
 

Signé : Sophie DE LAMOTTE 
Le 18/05/2026 

 

 

VELIZY-VILLACOUBLAY 
Nathalie BRAR-CHAVEAU donne PV à P. 
Pattée (Sceaux) 
 

Signé : Patrice PATTEE 
Le 18/05/2026 

 

 

VERRIERES-LE-BUISSON 
Henri ROGER-ESTRADE donne PV à P. 
Pattée (Sceaux) 
 

Signé : Patrice PATTEE 
Le 18/05/2026 

 

 

VILLEJUIF 
Thierry DUBOC  
 

Signé : Thierry DUBOC 
Le 18/05/2026 

 

 

VINCENNES 
Robin LOUVIGNÉ  
 

Signé : Robin LOUVIGNE 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS GRAND EST (GPGE) 
Marie-Catherine HERRMANN 
 

Signé : Marie-Catherine HERRMANN 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS GRAND EST (GPGE) 
Mickaël RIGAULT donne PV à P. Vavassori 
(GPGE) 
 

Signé : Patricia VAVASSORI 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS GRAND EST (GPGE) 
Patricia VAVASSORI a le PV de M. Rigault 
(GPGE) 
 

Signé : Patricia VAVASSORI 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS SEINE OUEST (GPSO) 
David DAOULAS  
 

Signé : David DAOULAS 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS SEINE OUEST (GPSO) 
Patrick DE LA MARQUE  
 

Signé : Patrick DE LA MARQUE 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS SEINE OUEST (GPSO) 
Louise BOMPAIRE  
 

Signé : Louise BOMPAIRE 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS SEINE OUEST (GPSO) 
Hervé LIEVRE donne PV à L. Mauvarin 
(GPSO) 
 

Signé : Luc MAUVARIN 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS SEINE OUEST (GPSO) 
Luc MAUVARIN a le PV de E. Dorfiac 
(Chatillon) et H. Lievre (GPSO) 
 

Signé : Luc MAUVARIN 
Le 18/05/2026 

 

 

GRAND PARIS SEINE OUEST (GPSO) 
Bernard ROCHE 
 

Signé : Bernard ROCHE 
Le 18/05/2026 

 

 

LA METROPOLE DU GRAND PARIS 
Patrick OLLIER donne PV à S. Raifaud 
(Paris) 
 

Signé : Sylvain RAIFAUD 
Le 18/05/2026 
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